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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Samedi 14 septembre 2024 à 10h00 à Montlieu la Garde 

 

Membres présents  
DEBERGHES Marc, Président   
LEGROS Pierre, Secrétaire  
MEHEUX-DRIANO Yann, Trésorier  

  PRAT Caty, Secrétaire adjointe 
BERTON Laurette, Présidente déléguée 
BARBAZANGE Delphine, Membre 
BOQUET Catherine, Membre 
 

 
BOULESTEIX Jacques, Membre 
CAUSERET David, Trésorier 
Adjoint 
FOUCHARD Aurélien, Membre 
MALLET Jacqueline, Membre 
PERAT Anne, Membre 
THOREMBEY Jean-Louis, Membre 
THOREMBEY Mylène, Membre 
TROUVAT Éric, Membre       
 

  

Assistent  
METAY Michel, délégué des clubs de + 700 
licenciés (AG FFN) 
PICHAUT Aurélie, secrétaire comptable 
SEBILLOTTE Guilhaine, Directrice ERFAN 

PANNIER Anthony, coordonnateur ERFAN 
CHAPGIER Marie-Claude, Siège Talence 
BECKMANN Grégory, coordo ETR 
MAROLEAU Vanessa, Présidente CD 17 
 

   

 
Membres excusés 
ALBISTUR Valérie, Membre 
BOURDEN Sarah, Membre 
BURGUETE José, Membre 
CARRIE Laurent, Membre 
DUMONT Gérard, Membre médecin 
FAVREAU Nathalie, Membre 
FLAMARION Joël, Membre 
 

 

 
GAULIN Huguette, Membre 
HAGARD Jean-Louis, Membre 
HEYER Patrick, Membre 
LACHAISE Alexander, Membre 
LANDAIS Jean-Marc, Membre 
PASCAUD Laurent, Membre 
PERSIGANT Jimmy, Membre 
VANOOTEGEM Bruno, Membre 
   

 

 

 
Invités excusés 
Annie DURRIEU (cadre technique) 
DESCONS Gaël, Président CD 40 
COLIN NOAILHAC, Présidente CD 19 
CAZENAVE Nathalie, Présidente CD 16 
CRETIEN Nadège, Présidente CD 87 
MENUGE Olivier, Président CD 23  

 

 
 
 
 

1 – Ouverture par Marc DEBERGHES 

Le président Marc DEBERGHES remercie les membres présents pour leur participation à cette réunion du 

comité directeur. 

Il souligne que c’est la dernière réunion du comité directeur avant les prochaines élections. Certains se 

représenteront, d’autres non… 

Ce fut une année importante avec les jeux olympiques qui ont eu un retentissement certains au niveau des 

inscriptions dans les clubs. 

Il a une pensée pour Joël Flamarion qui n’a pu être présent mais il rassure tout le monde en disant qu’il va 

bien.  

Il n’a pas pu se rendre à St Jean Pied de Port cet été pour le critérium natation, mais tout avait été très bien 

ficelé en amont et il tient à le remercier pour le travail accompli. 

Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation 
 

Comité directeur 
 

Siège social : Maison Régionale des Sports – 2 avenue de l’Université 33400 Talence 

Tél : 05.56.98.77.34 /  Mél : talence@ffnatationlna.fr 

 

mailto:president@ffnatationlna.fr
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1 – PV du CODIR du 27 avril 2024 

  Aucun commentaire. 

✓ Le PV est validé. 

2 – Point Licences     

La saison 2023-2024 s’est achevée avec 26952 licences. 

Nous avons 4 clubs de plus de 700 licenciés actuellement.  

Les licences des Girondins de Bordeaux ne sont pas encore comptabilisées.  

Nous allons donc avoir 5 clubs de + de 700 licences pour les élections. 

 

Licences à ce jour : 

 

3 - Départ retraite de la secrétaire administrative 

   Notre secrétaire administrative va faire valoir ses droits à la retraite au 1er février 2025. 

Un poste va donc être à pourvoir sur Talence, un large débat s’instaure donc au sujet du recrutement 

afin qu’il corresponde au mieux aux besoins de la ligue. Un emploi à mi-temps paraitrait être le plus 

adapté. En effet, certaines des missions de Marie seront désormais à la charge des élus, comme la 

gestion des compétitions de natation par exemple et une partie de la communication.  

Eric se demande si recruter un agent de développement ne serait pas plus utile qu’un emploi 

administratif. 

Marc répond que les missions administratives devront être effectuées par la personne qui sera 

recrutée. Le recrutement se fera par la nouvelle équipe, nous allons y réfléchir, nous avons encore 

du temps pour prendre une décision. 
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4 – Point Financier 

  Yann présente les comptes au 13 septembre. 

Au niveau trésorerie, des comptes courants, nous avons 74109.67€ 

Nous avons fait patienter bon nombre de personnes et d’organismes, de nombreuses factures sont 

en attente de règlement, nous attendons le versement de 22000€ de l’ANS. 
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Yann précise qu’on ne peut avoir 2 comptabilités car l’ERFAN n’a pas de statut juridique. 

Donc à partir du 1er septembre, nous aurons une comptabilité unique (ligue et ERFAN). 

Le trésorier rappelle que la comptabilité est transparente et accessible à tous ceux qui souhaite la 

consulter. 

5 – Point subventions 

Dossier suivi par Laurette qui annonce que 42 Clubs et 11 Comités départementaux ont déposé un 
dossier. 

- 32 dossiers de Clubs et 11 dossiers de Comités Départementaux ont été retenus. 

- 37 actions concernent les formations sur 105 actions déposées, 18 actions la fidélisation. 

Dotation : 84130 € pour les clubs et 33100 € pour les Comités Départementaux. 

Les Comités Départementaux ont été moins dotés que l’année précédente. 

 

Les dossiers de clubs rejetés présentent :  

*une seule action. 

*moins d’un an d’affiliation. 

*2 actions mais une qui relève du PST. 
 

6 – ERFAN 

La directrice de l’ERFAN Guilhaine SEBILLOTTE, fait un point des inscriptions aux formations 2024-
2025 à ce jour. 
43 stagiaires sont inscrits. 

• DEJEPS : 16 

• MSN : 25 

• BF4 : 1 

• Assistant Moniteur : 1 
 

Elle fait part de son inquiétude par rapport au faible nombre de stagiaires sur la nouvelle formation 
d’Assistant Moniteur suite à la disparition des BF.  
Les dates d’inscriptions vont être repoussées au maximum afin de permettre à tous d’avoir le temps 
de se renseigner et s’inscrire. Elle craint qu’il manque 40 stagiaires par rapport à la saison dernière. 
 
Aller vers les BPJEPS lui parait nécessaire.  
Une communication va être envoyée via les comités départementaux pour qu’ils fassent passer 
l’information pour le webinaire du jeudi 19 septembre, avec pour objectif de toucher un maximum 
de licenciés.  
Il faut rappeler que les formations d’Assistant Moniteur se déroulent en visio avec un rassemblement 
dans chaque territoire.  

  
Comparées à d’autres ERFAN, elle constate que les formations ne sont pas onéreuses et nous faisons 
le maximum pour limiter les coûts. 
Aller vers les BPJEPS pour pouvoir répondre aux stagiaires pour un parcourt complet. 
Il existe 13 organismes affiliés en Nouvelle-Aquitaine. 
 
Le webinaire du 19 septembre sera uniquement consacré à l’Assistant Moniteur. 
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7 – Préparation Assemblées Générales 

 
 
 

 

 
 

  Laurette explique la procédure de candidatures et le déroulement des élections. 

   

Voir annexe (envoyé par Laurette). 

   

 

Assemblée Générale Ordinaire 

 

1- Accueil des participants ; 

2- Appel nominatif des clubs ;  

3- Ouverture de l’assemblée Générale ordinaire et présentation des personnalités invitées par le Président Marc DEBERGHES ; 

4- Allocution du Président de la Ligue, Monsieur Marc DEBERGHES ; 

5- Homologation du PV de l’AG du 04 novembre 2023 ; 

6- Rapport financier et affectation du résultat 

7- Lecture du rapport du commissaire aux comptes. Affectation du résultat Approbation des comptes. 

8- Prévisionnel (saison 2024-2025) 

9- Rapports moraux (envoyés aux clubs en amont) 

10- Intervention des invités 

11- Questions diverses 

12- Clôture de l’Assemblée Générale ordinaire par le/la représentant(e) des services de l’État. 

13- Récompenses 

 

                                                                          (COUPURE repas 12h00 à 13h30) CREPS lancer les réservations.  

Assemblée Générale Élective  

1- Accueil des participants 13h30 ; 

2- Appel nominatif des clubs 14h30 ;  

3- Proclamation des résultats du 1er tour, par la Présidente de la commission de surveillance électorale 

4- 2e tour de scrutin du Comité Directeur (si nécessaire) 

Proclamation des résultats du 2e tour (si nécessaire) 

5- Désignation par les membres élus au CODIR du Président ou Présidente de la Ligue 

Approbation par l’Assemblée Générale du/ Président(e) de la Ligue 

 

6- Désignation des délégués et des suppléants aux Assemblées Générales de la FFN par l’Assemblée Générale des 3 délégués et de leurs suppléants 

7- Désignation du Délégué représentant les présidents de Comités départementaux aux Assemblées Générales de la FFN et son suppléant 

8- Désignation du Délégué représentant les Présidents de clubs de + 700 licenciés aux Assemblées Générales de la FFN et son suppléant.          

 
1- Allocution et clôture de l’Assemblée Générale par le / la Président(e) de la ligue. 

 
Modalités d’organisation des élections : la société LEGAVOTE est chargée de la gestions des votes en lien étroit avec la CSOE de la Ligue chargée de 
veiller au respect des dispositions prévues par les Statuts.   

• Envoi des documents candidatures le 16 septembre aux clubs (présidents-secrétaires-trésoriers-correspondant) Clubs n-1 et n.  

• Dépôt des candidatures du 16 septembre au 25 octobre minuit. 

• Entre le 25/10 et le 3 novembre, réception des candidatures pour la désignation des délégués des CD et clubs + de 700.  

• La CSOE vérifie les candidatures le 1er novembre.  

• Envoi des modalités de vote aux clubs le 2 novembre 

• Elections du 3 au 9 novembre 

•  Mél de Legavote le 2 ou le 3 et une à 2 relances conditionnées aux personnes qui n’ont pas voté. 

•  Réunion de scellement (réunion de formation….) de l’urne la veille de l’ouverture du vote. 3 clés pour le dépouillement. 

• Le 10 novembre :  Don de pouvoir en interne. La personne ayant pouvoir devra arriver avec tous les identifiants nécessaires. Si problème identifiant 
LEGAVOTE, il suffira d’envoyer le n° de tél du ou de la présidente et son pouvoir. Un SMS lui sera envoyée. 

 

AG des CD du 29/09 au 27/10 
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Eric demande si les membres du CODIR peuvent être destinataires des documents envoyées aux 

clubs. Rien ne s’y oppose, les documents vont être également envoyés aux comités département

  

8 – Commission Ressources 

Après avoir organisé 4 webinaires pour échanger sur les préoccupations des dirigeants, Jacqueline MALLET 

présente une synthèse des demandes des clubs :  
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9 – Commission Maîtres  

Laurette BERTON présente le calendrier régional 2024-2025. 

✓ Le calendrier 2024-2025 est validé. (voir annexe) 

10 – Commission Eau Libre 

Le classement de la Coupe Régionale est mis à jour à mesure des organisations et les résultats sont 

publiés. 6 étapes ont eu lieu à ce jour : 

-Osez Hourtin 

- Traversée de Biarritz 

- Osez Libourne 

- Traversée de Bayonne 

- Boucles de Bergerac 

- Osez Hostens 

La Coupe de France Eau Libre aura lieu au lac de Causse à Lissac sur Couze, les 21 et 22 septembre. 

4 nageurs ont été sélectionnés pour représenter la région : Lucas FOURNIER (SU Agen), Christophe 

PROU (SPN Poitiers), Léane LATASTE et Luna PEBORDE CESCAU (SA Mérignac). 

2 personnes sont nécessaires pour l’encadrement : Rémi GUILLON (SU Agen) a accepté d’encadrer le 

groupe, Pierre LEGROS propose d’accompagner le groupe. 

11 – Commission Water-Polo  

Présentation des résultats de la saison effectuée par David CAUSERET avec l’appui du document 

préparé par Anne PERAT qui a du quitter la réunion. 

Résultats saison 2023 -2024  
 

➢ Tournois Jeunes et N3 
Tournois jeunes : 
Remise de médailles aux joueurs des équipes sur le podium et coupe au vainqueur 
* U11 : finale à Angoulême dimanche 19 mai 
Podium : Canards Rochelais – CS Melle – NC Angérien 
*U13 : finale à La Rochelle lundi 20 mai 
Podium : Canards Rochelais – NCA 1 – ASN Loudun 
*U15 : finale à Limoges dimanche 9 juin 
Podium : Canards Rochelais – ASPTT Limoges – Niort/Melle 
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*U17 : finale à Bordeaux lundi 20 mai  
Podium : Canards Rochelais – ASPTT Limoges – USB 

N3 : Médailles remises aux joueurs(es) des 3 équipes terminant sur le podium et une coupe à 

l’équipe vainqueur du tournoi Podium :  

- Poitiers WP 

- CN Niort 

- USB 

Poitiers WP a joué la phase Inter-ligues (Nouvelle Aquitaine-Occitanie) et a rencontré le Sea Sun WP 

(Montpellier) le 8 mai à Albi. Ils ont perdu le match, mais ils ont pu accéder à la phase finale. Ils ont 

donc joué pour la deuxième année consécutive les demies-finales qui se sont déroulées à Rouen les  

1er et 2 juin (Cercle 93, Rouen et Molsheim) : 2 matchs nuls perdus aux penalties et une défaite ne 

leur ont pas permis pas d’accéder à la finale. 

➢ Coupes de France des Ligues 
Trois équipes régionales étaient engagées cette saison : U14G, U15F et U16G 
 
CFL U14 G : CFL à Albi du 9 au 12 mai   
L’équipe a préparé la compétition au CREPS de Poitiers en avril du 15 au 20 avril. Elle était encadrée 
par Xavier Lemercier (ASN Loudun), aidé de Roméo Caboche (Union St Bruno Bordeaux) pour 
l’entraînement des gardiens. 
Huit régions étaient en lice pour cette compétition. Malgré de très beaux matchs, cette nouvelle 

équipe ne conserve pas la 4ème place de l’an passé et termine à la 7ème place. Même si le résultat 

final ne le montre pas, les écarts avec les grandes régions de water-polo se réduisent. Merci à Nikola 

Sorinca, arbitre d’Occitanie, d’avoir officié pour notre Ligue ! 

CFL U15 F : CFL à Angers du 11 au 13 juillet   

L’équipe a préparé la compétition au CREPS de Poitiers au cours de deux stages, du 24 au 26 avril, et 

du 8 au 10 juillet. Elle était encadrée par Jean-Luc Brondeau (CN Niort) et Tristan Colaço (Union St 

Bruno Bordeaux) stagiaire BF5. Quatre régions s’affrontaient sur ces 3 jours : PACA, Grand Ouest, Ile 

de France et NA. Cette toute jeune équipe n’a pas démérité puisqu’elle termine sur le podium à la 

3ème place ; elle a battu la région PACA qui avait en son sein plusieurs joueuses de l’équipe de 

France. 

 

CFL U16 G : CFL à Angers du 11 au 14 juillet   

L’équipe a préparé la compétition au CREPS de Poitiers au cours de deux stages, du 22 au 24 avril, et 

du 8 au 10 juillet. Elle était encadrée par Xavier Lemercier (ASN Loudun) et Maxence Bougeard (CN 

Melle).  

Sept régions s’affrontaient sur ces 4 jours : PACA, AURA, Ile de France, Grand Est, Hauts de France, 

Occitanie et NA. Les jeunes ont gagné une place, ils terminent à la cinquième place (6ème en 2023) ; 

ils ont eu l’opportunité de terminer sur le podium. Beaucoup de progrès ! 

Merci à Stéphane Vilque, arbitre d’Occitanie, d’avoir arbitrer sur les CFL filles et garçons à Angers et 

à Marian Mitu d’avoir assuré la logistique. 

➢ Bilan 2023-2024 : 
Réunion bilan de la saison le 6 juillet à Angoulême : Une saison mitigée sur le plan de l’arbitrage : le 
manque d’arbitre régional est flagrant. Un seul arbitre sur un grand nombre de matchs et aucun 
arbitre régional sur les Coupes de France des Ligues. 
D’autre part, certains arbitres ne maîtrisent pas les règles actuelles. Il y a alors des écarts entre les 
matchs dans la manière de siffler. Il faut vraiment former et accompagner les personnes qui se 
proposent pour arbitrer.  
Saison également mitigée car certains clubs présentent des joueurs N1 titulaires sur certains matchs 
N3. Il est rappelé que l’équipe N3 est une équipe de réserve, les jeunes jouant en N1 peuvent 
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évoluer aussi en N3 pour avoir du temps de jeu supplémentaire, mais la présence de joueurs 
titulaires en N1 fausse le championnat N3 et ne favorise pas le développement du water-polo.  
Le problème de violence verbale et physique est abordé, plusieurs incidents sont évoqués : la saison 
prochaine, la présidente ou tout autre membre de la commission aura la possibilité d’intervenir 
directement auprès des arbitres lors des matchs où ils seront présents, dès que sera constaté tout 
acte de violence, dans l’eau, au bord du bassin et dans les tribunes. Chacun des clubs présents 
rappelle que c’est aux arbitres d’intervenir quand il y a des actes et propos violents ou humiliants 
tenus par les joueurs, les entraîneurs mais également par le public. 
Bilan positif concernant l’organisation et l’accueil des différents tournois jeunes. Le problème de 
réservation des bassins est soulevé, cela devient compliqué pour certains clubs. 
 
La réunion de rentrée aura lieu à Angoulême le 21 septembre à 9h30. 

Sélections nationales : 
Centre National d’Accès au Haut Niveau (CNAHN): 

- MARTINEAUD-PERET Pasiphaé (NC Angérien) en équipe de France Féminine : elle a participé 
aux JO de Paris (9ème place) 

- SECHERESSE Romane, PINAUD Lou, MOIZANT Justine et HOOG KEDJAN Zaïna (NC Angérien) 
en équipe de France U16 : elles ont participé aux championnats de monde à Manisa en 
Turquie du 28 juin au 4 juillet (19ème place) 

- Lucas GAVAND (ASPTT Limoges) en équipe de France U15 : il a participé au tournoi 
international de Barcelone 

 
Sur liste U15G : Emran TEXIER (Canards Rochelais)  
Sur liste U14F : Lilou MEILLEROUX et Kélia VAN HILLE (ASPTT Limoges), Elisa MOIZANT, Sophie 

BAFFART et Erine FINOT (NC Angérien), Marilou CLABAUX-BRU (Canards Rochelais) et Candice 

MAILLET (ASN Loudun) 

12 - Questions diverses 

➢ Jacques Boulesteix intervient au sujet de l’amende reçue pour absence à la dernière AG de 
son club. Son président a envoyé un mel expliquant les raisons de son absence et n’a reçu 
aucune réponse.  
Marc répond qu’il est courant de recevoir des mels de président(e)s de clubs pour excuser 
leur absence à l’AG afin de ne pas payer l’amende. Il précise que le président peut se faire 
représenter par un licencié de son club en cas d’impossibilité. Il ne doute pas de 
l’empêchement du président du l’ASSJ Vienne Glane mais il est trop délicat de traiter les cas 
en particulier car tous expriment de bonnes raisons. 

   
Marc remercie vivement toutes les commissions qui ont fait un travail remarquable lors de cette 
olympiade. Ce fut un plaisir de travailler tous ensembles, de se retrouver et d’avancer.  
Certains ont décidé de ne pas repartir pour une nouvelle olympiade et il les remercie vivement pour 
leur travail. Il associe bien évidemment les salariés à ces remerciements.   

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h 

 

Le président, 

Marc DEBERGHES 

Le Secrétaire Général, 

Pierre LEGROS 
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